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Comment participer ? 



 La Semaine Européenne de la 

Réduction des Déchets 

serd.ademe.fr 

 

• Comment s’inscrire à la SERD ? 

 

   En se connectant au site de la SERD : 

      www.serd.ademe.fr 
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• Cliquer sur « Inscrivez-vous à la Semaine » et remplir le formulaire 
(mentionner le nom du Collectif le cas échéant) 
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• Après avoir enregistré vos login et mot de passe, vous pouvez 

inscrire votre animation SERD ! 
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• Pour être labellisée, votre proposition d’animation 

SERD répondra à 4 critères : 

 elle aura lieu spécifiquement entre les 21 et 29 novembre 

 elle couvrira au moins l’un des thèmes de la SERD : 
• Journée de nettoyage 

• Prévention des déchets : éco-conception, suremballage, produits 

jetables… 

• Prévention des déchets dangereux 

• Prévention du gaspillage alimentaire 

• Promotion du compostage 

• Réemploi / Réparation / Réutilisation 

 elle est précisément décrite (titre et descriptif) 

 elle ne sera pas commerciale ! 
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• Action labellisée = Visibilité dans les programmes 

régional et national de la SERD + Accès aux outils de 

communication de l’ADEME (téléchargement ou commande) : 

 Identités visuelles / affiche promotionnelle  

 Guides et brochures thématiques 

 Panneaux d’exposition 

 Jeux et supports interactifs 
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• Calendrier 
 

 6 octobre 2015 : Lancement du brainstorming 

 jusqu’au 6 novembre 2015 : Montage et inscription de vos 

actions de prévention des déchets 

 21 au 29 novembre 2015 : Votre créativité en acte lors de 

la SERD ! 

 Après la SERD : Récompense de vos initiatives les plus 

exemplaires via les Trophées français et européens de la 

SERD / via des paniers de la Ruche qui dit Oui (Collectif) ! 
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Une question sur la SERD ? 

 
Cabinet Langevin & Associés 

serd@ademe.fr 
09 72 22 76 11 
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